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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

CHRS
Question écrite n° 39150

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les positions de la
FNARS quant a l'aide sociale a l'hebergement. La FNARS souhaiterait que la definition des beneficiaires reste
non categorielle et s'ouvre de maniere large aux personnes en difficulte aux personnes exclues, caracterisees
par une situation et/ou une incapacite personnelle. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaitre son avis sur
ce sujet.

Texte de la réponse

La FNARS souhaite que la definition des beneficiaires de l'aide sociale a l'hebergement reste non categorielle et
s'ouvre de maniere large aux personnes en difficulte, aux personnes exclues. La definition des beneficiaires de
l'aide sociale a l'hebergement a besoin d'etre reactualisee en fonction de l'evolution actuelle des populations
admises en CHRS. Cette nouvelle definition fait partie des themes qui sont actuellement a l'etude, en liaison
avec la FNARS et l'UNIOPSS.
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